
Etude concernant lõidentification et la 

délimitation des zones humides sur le bassin 

versant du Tescou ðLisle-sur-Tarn (81) 
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Ordre du jour

u Présentation du groupement retenu (Ecosphère et Solenvie)

u Site dõ®tude

u Contexte et objectifs de la mission dõexpertise

u M®thodologie de lõidentification et de la d®limitation des zones humides

u Méthodologie habitats naturels et relevés floristiques

u Méthodologie pédologique

u Planning de lõ®tude

u Rendus de lõ®tude
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Le groupement Ecosphère & Solenvie

u 2 bureaux dõ®tudes sp®cialistes associ®s pour r®pondre aux objectifs de lõ®tude 

afin de réaliser une expertise de zones humides (expertise des habitats, 

relevés floristiques et sondages pédologiques).

u Ecosphère, spécialisé en biodiversité, basé à Mérignac 

(Gironde)

× Chargé de la réalisation de la cartographie des habitats, des 

relev®s floristiques et la coordination de lõ®tude

u Solenvie, spécialisé en pédologie et étude des sols, basé 

à Prignac-et-Marcamps (Gironde)

× Chargé de la réalisation des sondages pédologiques et des 

types de sols
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Lõ®quipe dõEcosph¯re

Les phytosociologues

SÉBASTIENROUE

DIRECTEURAGENCESUD-OUEST

Contrôle qualité et 

Organisation (réunions)

CHLOÉ RONSEAUX

CHARGÉEDõÉTUDES

SIG / Informatique

MARIEDOUARRE

CHARGÉEDEPROJETS

Phyto -écologue, Botaniste, Zones 

humides

MATTHIEUESLINE

CHARGÉDõÉTUDES

Phyto -écologue, Botaniste, 

Zones humides

MILA PAJKOVIC

CHARGÉEDõÉTUDES

Phyto -écologue, Botaniste

HELENAGRIMBERGEN

ASSISTANTE

Assistante Administrative

Une équipe expérimentée dans le domaine de lõanalyseécologique (plus de 10 ansdõexp®riencespour les responsables)

Une bonne connaissancedu domainedõexpertise(identification et délimitation des zones humides) et des procédures

Une analyse toujours dans un esprit neutre et constructif
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u 260 

références 

au niveau 

national sur 

le sujet des 

zones 

humides 

depuis 2010

u 53 porteurs 

de projets 

différents 
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Lõ®quipe de Solenvie

Les pédologues



7

u 130 ha

Site dõ®tude (bassin versant du Tescou)
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u La ministre en charge de lõenvironnement sõest engag®e ¨ r®aliser une ®tude afin dõavoir un 
état des lieux actuel et objectif des zones humides existantes.

u Lõidentification des zones humides se fera selon la d®finition de lõarticle L211-1 modifié du code 
de lõenvironnement :

"On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ".

u Cet article est précisé par le R 211 -108 :

Á I- Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1 ° du I de lõarticle 
L 211-1 sont relatifs ¨ la morphologie des sols li®e ¨ la pr®sence prolong®e dõeau dõorigine 
naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles -ci sont définies à partir de 
listes établies par région biogéographique.

Á En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide.

Á II.- La d®limitation des zones humides est effectu®e ¨ lõaide des cotes de crue ou de niveau 
phréatique, ou des fréquences et amplitudes des marées, pertinentes au regard des critères 
relatifs à la morphologie des sols et à la végétation définis au I (...).

Á Lõexpertise respectera l'arr°t® inter-interministériel 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 
2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L.214 -7-1 et R.211 -108 du CE et sa circulaire d'application du 18 
janvier 2010

Contexte et objectifs de la mission 

dõexpertise
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u Deux méthodes existent 

sur le principe des 

critères alternatifs (voir 

schéma ci-contre)

M®thodologie de lõidentification et de la 

délimitation des zones humides

u Critère habitats et 

relevés floristiques

u Critère pédologique
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u Exploitation des études de 
2010 (notamment étude 
SCOP SAGNE 2012) et des 
données bibliographiques

u Au vu de la période de 
d®marrage de lõ®tude, le 
groupement Ecosphère & 
Solenvie a choisi de 
réaliser la mission en 3 
périodes successives 
permettant ainsi 
dõatteindre les objectifs 
fix®s de lõ®tude sur 
lõidentification et la 
délimitation des zones 
humides.

M®thodologie de lõidentification et de la 

délimitation des zones humides

Habitats

ÅR®alisation dõun inventaire des habitats naturels sur le 
site dõ®tude en septembre 2021

Pédologie

ÅPlan dõ®chantillonnage des sondages sur la base des 
habitats naturels

ÅRéalisation des sondages pédologiques en période 
hivernale (meilleure période)

Relevés 
floristiques

ÅRéalisation des relevés floristiques au printemps ðété 
2022 (meilleure période)

ÅCroisement des données habitats / sondages pédologiques 
/ relevés floristiques pour identification et délimitation 
des zones humides
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Méthodologie de délimitation et 

dõidentification des zones humides

Exemple de rendus

Lõinventaire des zones humides sera compl®t® 

par lõinventaire des esp¯ces v®g®tales et 

faunistiques patrimoniales et/ou protégées lors 

des journées de terrain réservées aux diagnostics 

des habitats et relevés floristiques afin de 

compléter les enjeux écologiques des parcelles.

Toutes les stations dõesp¯ces dõint®r°t 

patrimonial (protégées, menacées ou peu 

fréquentes) ainsi que certaines espèces 

envahissantes seront pointées au GPS. 

Ces stations seront intégrées dans un SIG 

(ArcView), tout comme la délimitation des 

habitats.

Relevés de terrain (pédologiques et floristiques) 

seront fournis sur une couche SIG
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Méthodologie de délimitation et 

dõidentification des zones humides

Exemple 

dõun rendu 

final
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Méthodologie pédologique

Plan dõ®chantillonnage et densit®

u But de l'échantillonnage :

1. déterminer si une unité spatiale homogène est une zone humide

2. situer sa limite au sein du p®rim¯tre dõ®tude 

u Echantillonnage des zones humides potentielles selon un 

quadrillage stratifi® de sondages sur lõensemble du secteur 

prospecté, basé sur :

ü lesobservationset cartographiesbotaniquespréalablementmenéespar
Ecosphère,qui seront un préalableimportant selon la présencede ZH
effectivesou potentielles

ü le principe d'inclusion/exclusion des plus proches sondages, leur

fonctionnementhydropédologiqueet leur classementGEPPA,le cortège

végétalassociéà chaquesondage
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Méthodologie pédologique

Plan dõ®chantillonnage et densit®

u Echantillonnage des zones humides potentielles 

selon un quadrillage stratifié de sondages sur 

lõensemble du secteur prospect®, bas® sur :

ü le contextegéologique



15

Méthodologie pédologique

Plan dõ®chantillonnage et densit®

u Echantillonnage des zones humides potentielles 

selon un quadrillage stratifié de sondages sur 

lõensemble du secteur prospect®, bas® sur :

ü le contexte paysager(remaniements,aménagements,

exploitationagricoleou sylvicoleΧ) visiblesur le terrain

et par une analyse préalable des photographies

aériennesactuelleset historiques,desIRC
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Méthodologie pédologique

Plan dõ®chantillonnage et densit®

u Echantillonnage des zones humides potentielles 

selon un quadrillage stratifié de sondages sur 

lõensemble du secteur prospect®, bas® sur :

ü les pré-délimitations « ZH » (carte des milieux

potentiellementhumides,inventairesΧ) existantes
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Méthodologie pédologique

Plan dõ®chantillonnage et densit®

u Echantillonnage des zones humides potentielles 

selon un quadrillage stratifié de sondages sur 

lõensemble du secteur prospect®, bas® sur :

ü la topographie avec ses dérivées et le contexte

géomorphologique

MNT : RGE 1m

TWI ou TCI low

MNT : Vue 3D
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Méthodologie pédologique

Plan dõ®chantillonnage et densit®

u Dansle contextede cesiteŘΩŞǘǳŘŜΣunepressionde sondagesaccrueseraportéesur:

1. leslimitesdesZHeffectivesdéfiniesparƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜbotaniquedeshabitatsparEcosphère

2. les ZHpotentielles(habitat proche,taux de couverturelimite, secteursdégradés,etc.) définiespar
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜbotanique

3. sur lessecteursanthropisés(travaux, sylvicultureΧ) où la variabilitédessolspourrait être forte alors
quela végétationne peut fournir quepeuà pasŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ

4. auxlimitesdessecteursŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴselonla topographie
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Méthodologie pédologique

Plan dõ®chantillonnage et densit®

u Cartographiepédologique= normes de densité de sondageselonƭΩŞŎƘŜƭƭŜ: voir AFNOR

CARTONFX31-560, Boulaine(1980) et Legros(1996)

u Echellechoisie= précise,à 1/5 000(PLUi): correspondà pressionélevéede 1,6 sondage/ ha
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u Cadre réglementaire

u Passage en période optimale : visualiser le fonctionnement hydropédologique 
et mieux ®valuer lõintensit® de hydromorphie

u tests systématiques HCl et orthophénanthroline (cf. MEDDE, GIS Sol, 2013. Guide 
dõidentification et de d®limitation des sols des zones humides)

Méthodologie pédologique

Réalisation et description des sondages
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u Description des sondages : 

la plus complète possible 

pour dénommer selon le 

RP 2008 et décrire le 

fonctionnement 

hydropédologique

u Description des sondages : 

récapitulatif sous forme de 

base de données de tous le 

champs (dont ZH, classe 

GEPPA, nom sol...)

Méthodologie pédologique

Réalisation et description des sondages


